
Fin de la fixation de dates convenues d’audience 

en indemnisation dans le processus actuel

Dépôt de la présentation sur le site du Tribunal

Janvier 

2023

Début de l’implantation (5 juin 2023)

Début des analyses par l’équipe de triage

Dès le 12 juin 2023, affectation progressive de 

conciliateurs aux nouveaux processus

Mai 

2023

Juin 

2023

Fin de la surréservation et du remplacement des 

audiences

Dossiers de financement absents du rôle

Calendrier de mise en œuvre du nouveau traitement 

des dossiers en SST

Maintien de quelques conciliateurs affectés au 

rôle pour les dates d’audience convenues 

avant décembre 2022

Mise au rôle des dossiers analysés par l’équipe 

de triage

Juillet 

et août 

2023

Septembre 

2023

Dossiers de financement et LSST au rôle

Début de la mise au rôle des dossiers analysés 

par l’équipe de triage

Conséquence : diminution marquée du rôle 

d’audience

Tous les dossiers seront traités selon le 

nouveau mode de traitement
Décembre

2023
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